
 
 

 
 

BORDEAUX, le 23/10/2024 
 

Caisse d'Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par les articles L.512-85 et suivants du Code 
Monétaire et Financier, Société Anonyme à Directoire et Conseil d'Orientation et de Surveillance, au capital social de 1074 625 500 euros - Siège 
social : 1, parvis Corto Maltese - CS 31271 - 33076 Bordeaux cedex - RCS Bordeaux n°353 821 028 - Intermédiaire d'assurance, immatriculé à 
l'ORIAS sous le n° 07 004 055 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions surimmeubles et fonds de commerce » n° CPI 3301 2018 000 
035 592 délivrée par la CCI Bordeaux-Gironde, garantie par la CEGC 59, avenue Pierre Mendès France - 75013 Paris - Identifiant unique REP 
Emballages Ménagers et Papiers n° FR232581_01QHNQ  (BPCE - SIRET 493 455 042).         
 

 
Référence à rappeler pour toute correspondance : 
 
M PASQUET STEPHANE 
N° de prêt : 9360174 
N/Réf : 9360174 - PAS MODULABLE 
 
Correspondance à adresser : 
NANSOUTY        
273 COURS DE LA SOMME        
33800 BORDEAUX 
Téléphone : 0533635773         
 

 
 
 

 
M PASQUET STEPHANE 
     
24 AVENUE D ARES  
      
33000 BORDEAUX 

Objet : Simulation de remboursement anticipé 
 RA total 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Suite à votre demande, nous vous invitons à trouver ci-joint, le détail des sommes dues au titre du remboursement 
anticipé  total du prêt en référence. 
 
Afin de confirmer cette opération et d'en assurer le bon déroulement, vous voudrez bien adresser votre règlement à 
l'adresse reprise ci-dessus avant la date d'échéance de remboursement anticipé. 
 
Passé ce délai, nous ne serions plus en mesure d'effectuer cette opération, il vous appartiendrait alors de renouveler 
votre demande afin qu'un nouveau décompte soit établi à la date d'échéance suivante.
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur,  l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 

Le Responsable Crédits, 
 

   
 
 
 
 
 
 

Ce document ne constitue pas une facture. 
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BORDEAUX, le 23/10/2024 
 

Caisse d'Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par les articles L.512-85 et suivants du Code 
Monétaire et Financier, Société Anonyme à Directoire et Conseil d'Orientation et de Surveillance, au capital social de 1074 625 500 euros - Siège 
social : 1, parvis Corto Maltese - CS 31271 - 33076 Bordeaux cedex - RCS Bordeaux n°353 821 028 - Intermédiaire d'assurance, immatriculé à 
l'ORIAS sous le n° 07 004 055 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions surimmeubles et fonds de commerce » n° CPI 3301 2018 000 
035 592 délivrée par la CCI Bordeaux-Gironde, garantie par la CEGC 59, avenue Pierre Mendès France - 75013 Paris - Identifiant unique REP 
Emballages Ménagers et Papiers n° FR232581_01QHNQ  (BPCE - SIRET 493 455 042).         
 

 
Référence à rappeler pour toute correspondance : 
 
M PASQUET STEPHANE 
N° de prêt : 9360174 
N/Réf : 9360174 - PAS MODULABLE 
 
Correspondance à adresser : 
NANSOUTY        
273 COURS DE LA SOMME        
33800 BORDEAUX 
Téléphone : 0533635773         
 

 
 
 
 

M PASQUET STEPHANE 
     
24 AVENUE D ARES  
      
33000 BORDEAUX 

 

Objet : Simulation de remboursement anticipé 
 RA total 
 
 

 Détail du Remboursement Anticipé en date de valeur du 05/11/2024 
 

 

 Capital remboursé 12 494,87 €   
 Indemnités contractuelles 168,68 €   
 

Montant total du remboursement 
 

12 663,55 € 
 

 

  Total dû 12 663,55 €   
  Remboursement anticipé en date de valeur du 05/11/2024  

 
  
 
Ce décompte ne tient pas compte des échéances intermédiaires, payables à terme échu qui seront appelées aux 
dates prévues au tableau d'amortissement en vigueur à ce jour et qui devront impérativement avoir été réglées par 
vos soins à la date du remboursement anticipé : 
- Echéance du 05/11/2024 de 261,15 € 
 
 
Cette simulation de remboursement anticipé total ne vaut pas engagement contractuel de la part de la CAISSE 
EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES. 
 

Ce document ne constitue pas une facture. 

 
 
 
  

  



 
 

 
 

BORDEAUX, le 23/10/2024 
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Référence à rappeler pour toute correspondance : 
 
M PASQUET STEPHANE 
N° de prêt : 9360174 
N/Réf : 9360174 - PAS MODULABLE 
 
Correspondance à adresser : 
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273 COURS DE LA SOMME        
33800 BORDEAUX 
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M PASQUET STEPHANE 
     
24 AVENUE D ARES  
      
33000 BORDEAUX 

 
 

Objet : Simulation de remboursement anticipé 
 RA total - Simulation n° 1 
 
 

BORDEREAU DE CONFIRMATION 
 
Echéance du 05/11/2024 
 
Je(nous) soussigné(e)(és)(ées) M PASQUET STEPHANE  confirme(confirmons)  le remboursement  anticipé à la date 
d'application du 05/11/2024 pour un montant total de 12 663,55 €. 
 
Je(nous) confirme(ons) le règlement des sommes dues par prélèvement sur le compte  13335 00301 04119120255 
43 
 
Important : la confirmation sera retournée 10 jours ouvrés avant la date remboursement anticipé souhaitée; tout 
remboursement anticipé n'ayant pu être effectué à la date prévue nécessitera un nouveau décompte qui vous sera 
facturé selon la tarification en vigueur. 
 
Si vous prévoyez de provisionner votre Compte par un chèque, celui-ci sera à établir à l'ordre de la CAISSE 
EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES.  
 
 Fait à                                                         , le  

Signature(s) (précédée(s) de la mention manuscrite "Lu et approuvé, bon 
pour acceptation" 

 
 
 
 
 
 

Ce document ne constitue pas une facture. 

 
  


